
s» — 
!a légion veànefi d» Dar-Ber-Recfaild avec un 
convoi et la cataleffe noiireUeineiii arrive*. 

La colonne Rencontra bientôt, quelques 
hommes monté», formant on rideau", que 
les chasseurs et les spahis refoulèrent pres
que sans tirer jusqu'à la zaouia. De ce point, 
pu découvrit & l'horizon une véri taf te ftrôt 
de tente», en avant desquelles de nombreux 
pavaliers caracolaient. 

La colonne da Tirs à f a u c h e sous le com
mandement du. liéutenant-colônél Bôufë-
gourd, celle du littoral à droite se formèrent 
en une longue ligne de sections par deux et 
avancèrent a vive allure vers l'objectif. Les 
Marocains, qui s'étaient portés à s a ren
contre, montraient fort Deu.de rnordani et 
n'esquissàiènt fhêftiè pas, cdffiffl» 08 coil 
tnme, un mouvement su r nos flancs pour 
re tarder la rriarfchfc. Aussi J'affaire se pré
senta des le Bémil èriHime hné feeAfte plu
tôt que comme un combat. 

En approchant, on s^aperçut que l'ennemi 
était complètement sùrprià, tous sê ï cava
liers avaient fui, abandonnant au vainqueur 
le camp rempli de fantassins, de feriimes et 
d'enfants Ceux-ci arborèrent 1S qrnpeau 
blanc. Mais u t i eè r t a ln nombfé d'entre feux 
s 'armèrent de fusils et tirèrent Se dessbus 
les tentes sur notre ligne au moment où 
elle, atteignait le campement. Xos hommes 
mirent a l » s MTWrmetre art WUierl-, petlStrtv 
rent dans la masse et tuèrent le3 hommes 
valides, respectant les femmes et le» vieil
lards, quoique plusieurs Marocains conti
nuassent à tirer à bout p"brtenr. 

Nous ne perdîmes qu'un spahi tué et noué 
«urnes un ou deux Messe*. 

Au deta de ce premier douar, qui conte
nait .plusieurs, centaines de tentes, se trou
vaient nue vingtaine dé ëàihjfenlèhta moins 
importants, éparpillés Bans ta bibine et tous' 
nbahdonnéS. Quelques fuyarm essayèrent 
de s'y réfugier, mais ils furent rejoints par 
nos fantassins et aactin d'eux n'échappa. 

L'ordre fut donné d^,briller toutes les ten
tes et de ne rien piller. Les prisonnier» 
qu'on avait faits furent remis en liberté. 

La nuit venait et la colonne se remit en 
route vers son bivouaq à la lueur des incen
dies. Une pluie torrentielle se, mit & tomber 
et éteignjt le feu qui n'avait pas achevé d j 
consumer le. camp principal où se trouvait 
ia tente~.de. Rau Nouai a, 

11 fut impossible d'emmener les troupeaux. 
On se contente, de garder les chevaux de 
prise et de nombreuses, armes que tirai'-
l^urs .et légionnaires rapportèrent comme 
trophées. 

Cette affaire, qui ne peu» être qualifiée de 
victoire, puisqu'il n 'y a pour ainsi dire pi» 
eu de résistance de la par t de i'çnnemi, fait 
néanmoins grand honneur an erjrrimnnde--
ment, dont !e p!an a été parfaitement com 
biné. 

Notre infanterie n montré une fois de pins 

- -

ealement à l'effort efitin lui a -demandé ; 
plus de 60 kilomètres en huit heures, doht 
20 av»c le snc, 50 nurreS p-resque ah vo.4 
de course et le^ 20 derniers sous la nhiié. 

L'impression nui rfsttlHhja de ireua exe-
rtiiion sera pmbâb'.rrrirnt p'us profonde en
core que celle qii'n fait nàltré le combat du 
S mars . Les deux fractions des Chaoi\ia ré
putées invincibles ont subi d"S désastre» 
a^ssi compléta qu'humiliants. 

Briaud réforme 
le jargon judiciaire 

APRES LA REFORME DU JURV, APRES 
L A CTRCULAIRE SUR LES LENTEURS 

DE •^A_. |J
t]gffitjlfof^12„.i " n -

CÎAIRE. 
Par is , 18 mars . — Le garde des sceaux, 

ministre de la justice, vient d'adresser, aux 
premiers présidents et procureurs généraux 
de Cour d'appel, une circulaire dont nous 
extrayons les passages suivants : 

Depuis longtemps des ptaintes se sont étet 
J e s au sujet de la difficulté qu'éprouvent 

|é» plaideurs pour comprendre le sens et la-
portée des actes de procédure qui leur s'ont 
remis. 

O U » difficulté tient tant à l'écritur»; dé
lictueuse trop souvent employée dans ces 
uctes e t au peu de clarté de leur disposition 
matérielle; qu'à l'emploi de termes ar-
cbaï iues et à 1 absence de tout commentai^ 
r e pouvant 2'jider le justiciable peu au cou
ran t des choses de la procédure. 

Lorsqu'ayee beaucoup de peine et de 
temps, le plaideur q ; i a reçu un acte judi
ciaire est naryenq a le déchiffrer lorsqu'il 
a réussi à,, foire le .départ entre ses parties; 
essentielles et ses parties, accessoires, il se 
heurte à des formules surannées, à de.» ex
pressions qui ont cessé depuis longtemps 
d'être en usage dans le laneage courant et 
dont il ne peut pénétrer la signification. Ar-
rive-t-îl.* à forcu de soins, à saisir le sens 
des mots, il n'est nullement renseigné sur la 
portée du document et ne sait ni ce qu'on 
attend de lui. ni œ dont il est menacé. 

Tout d'abord les actes doivent être « fa
cilement lisibles ». Beaucoup dnfficiess mi-

'gjjifrct; dos copies 
iraporte..dit le 

,4 une pa-
n te j Jour le 
y. Dans ce1 

e r&ppéVer aux 
« 11* | p n t « dan» 
$&: correctes et 

pies, les mentions tamùSÉftes fussent te 
pruneea. 

Enfin, un progrès <*%sM*r»ble 
Usé pa r l'emploi de W, rnâafilBl a 

« L a clarté matérielle dé l'acte 
moins essentielle que Sa îsîbrlité » 
a-t-il paru nécessaire d'en .préciser la 
re, pn le taisant prêcédie.r d'Aï t i tre t rès vi-
siule, complété, le cas êcflSsnt, pa r «î S 
sous-titrea également apparents . C'esl s ta-
si qiue l'assignation devant le tribunal civil 
por te en tête, en gros caractères : « Assi
gnation devant le tr ibunal civil » et en sou.» 
tatres : « 1. Copie d'un nrocès-vèrbal de non-
concilio.tion ». « 2. Assignation ». L'emploi 

ment distinctes e t pe rmet t r a d'éViter les 
confusions gui se produisent, actuellement 
entre * S cWies de ptécés" et le§ êipftttS. 

Dau t r e part; les indications touchant la 
personne qui agit, sa profession, .son. domi
cile, son rèj>rèsentant en justice sont placées 
au début de l'acte et suivies d'une phrase 
destinée a, évettler l'attention1 du plaideur 
qui reçoit l'exrJlbit : « L'huiSSlér *»uss«né 
avertit, siRtiHié, ete: par le présent acte, 
etc.». . . . . 

Mais pour rendre intelUciblea à tous les 
pièces de procédure « il était surtout indis-
t*h»ame d'en HKSïWter te S t f » l f«, tt«8m-
bré de termes archaïques et d'expressions 
remontnnt aux siècles passes, avai t cessé 
d'être compréhensible pour d'autres «tue M 
spécialistes ». Lé gftrMe dé9 Sceaux adressé 

Î
iux parquets un certain nombre de formuf 
M éfefeoréés par la crtrnmission et dont la 

rédaction répond, dans la mesure du pos
sible, au but de clarté et de simplicité qu'elle 
s'ejrt proposé. 

A ce point d(! Vue. dit-if, la refbrm» n ' a 
pn être atwsl eomnlMfc .<ra* eerrarhs l'eus
sent souhaitée, un gràriiî nombre de termes 
en usage dans les exrtl-oit'j étant ceux du Co
de de procédure civile et ne .pouvant, pa r 
çonséquent, être aetu^l'ement.modifiés. Tou
tefois, dans le cas on ces ex-res^in-ns ont 
paru présenter queliine obserrriU5, on s'est 
efforcé de les .rendre p l u s claires, soit en 
complétant jes formules trop brèves , sqif *n 
en précisant le sens (la?is le ;"orpâ do l'acte 
où dans des notes ma remâles. 

Il a même pai-u uiiie de..donner ^u.x par-
lies de» indications pratiques çujr la portée 
et lC3 conséquences des acte» qu'èltes reçoi
vent el sur , la procédure qui en sera la r^n-
sé-iuence,, Tel est lVbiçt des renvois por
tés çri marge des modflêa;. Ce» rwiseiçne-
rnents ne peuvent évidemment êtrç que très 
sommaires e t ils ne sauraient ('tre ç<jnsidè-
rés comme des consultations permettant aux 
plaideurs de se passer du .ennepurg des. iu-
ristes. Laur ru t est tï<':\ iter aux justiciables 
des erreurs ou des pertes de temps parfois 
'néoarables et de leur indiquer ce. qu 'as 

son extraordinaire enduranc*; répbndant- -ont & faire lors de la rê^ri l ion de 1'e.xploi!. 
be-rsqu'ii n'a pas été possible, de fournir 

en peu de mots un fen c ï ; 2uém6nt cpmpliet, 
— Vindicalion exacte d'un t:é!ai. pa r exem
ple _ i i rlote m.trginale servira du moins S 
nnpelitf sur le point intçretsan't l'otr«rtion 
d:i leetetir. 

plstériel» rnnji 
prcs/rncjjidfr 
garde JaSl ,*? 
reille ,K%ttT^ 
ma^istTOtp'tï 

: Bhç. fi 
avonira et j u x 
l'obîi^tifcjl.» 
îlsrbrelJe». ' 
et an 
à être M 
t ions . rtfÇ' 
rieia flui p?rst' 

Dans le m. . . . 
q t t l l y aura i t avari 

correcte^ 

raient 
1er les Sauc
iers ministé-

errements. 
U, a pa ra 

qaïe sur le» c& 

Lés Retraites Ouvrières 
ET LE 

Broute Rafal-So&ialiste 
Vivîàni expo»e à I*. bdblet, président du 

groupe, les vues du açuvereettifem e.; ce 
qui concerne les retrai tes ouvrières 

Paris , 18 mars . — M. Dubiét, président.du 
groupe radical soclàlistev^a/contéré ce ma
tin avec M. \ i v l a n i , ministre du travail , au 
..,,;„» -i»= —i«4ilo« ouvrières. Uéttë entrevue 
devait permettre k M. Biihi»f A» nomrk*tar ut 
mission qu'il avai t Clé chargé par son grou
pe d'accomplir auprès du gouvernement et 
dont la première partie avait été remplie 
lors de la récente conférence avec MM. Cle
menceau et Càillaux 

M. Yiviani, renouvelant, les explications 
qu'il a fournies a. la Chambré lors de la ré
cente interpellation, a confirmé qu'il renon-
çalt au régime fortaibiire qu'U avai t d"abqnl 
adopté pour réduire là dépende a la charge 
de 1 Rtat. Pour arriver a i rhême but, il pro
pose de réduire le chiffré dès parties pre
nantes en exclnant du bénéfice de la caisse 
des retraite» le» fermiers, métayers et do
mestique* attachés a la perspnne. 

De la sorte, le nombre des participants se
r a réduit de 2,200,000 à 1,S00;000. 

Ensuite, il élève a. soixante-cinq ans l'âge 
de la pension pour les retraites. 

Enfin, pour ce qui concerne la période 
transitoire. M. Yiviani propose de faire ren
trer dams l'application de la loi sur le» Vieil
lards indigents ton» ceux qui, ayant travaillé 
t rente ans, auraient at teint l'«ge de soixante 
cinq ans an moment de la promulgation ée 
la loi sur la caisse des retrai tes ouvrières. 

Le gouvernement pense que dans ces con
ditions, on abaisserait un peu au-dessous de 
100 millions la chargé de l 'Etat, tout en lais
sant subsister les principes de la lot: obliga
tion, capitalisation et triple versement de 
1 Etat, des patrons et des ouvriers. 

Le duel Fock-Sinyrnofl 
Le général Smyrnof mortellement blessé, 

SaitU-Pétersboui-g,. 1S rj-.ars. — On se sou
vient que le .général PôcK, attaqué par ,1e. gé
néral Smyrpof pehdant le procès . Stcessel, 
avait demandé réparation par les armes. Le 
général Smyrnof n'avait pas voulu accepter 
avant d'y avoir, été auiori.se par sêscbefs . 
. Cejte autorisation ayant été donnée par 
l'empereur, le duel à . eu lieu et le général 
Smvrnol a été blëss5 mortellement. 

ï-fe DRAME DE LA TRANCHÉS 

Une jeune fille de 18 ans 
devant la COUP d'Assises 

L'08sa88/nat de (a v/ei//e Pentièrv.-GilberteGiraud 
a-t-êlfe tué Maéaftië veuv% Geudrày ? 

Tours, 18 mar3 . — C'est demain que 
s'ouvrent devapt la Cour d'assises d "Indre 
et-Lttfre les débats du drame de LA Tran
chée, qi}i .a, sbtitevé dans toute l à Ttfeu-ainé 
une vive émotion. Une jeune fille de dix-huit 
ans comparait devant le jury sous l'inculpa-
tjoo d'aToir assass ina nrre rentlet». 'VWIrl 
d'après l'acte d'accusation, l'historique de 
cette affaire qui est restée, maigre le» ef
forts du parquet, un peu mvstêriWjae. ' 

Le meurtre 
La veuvT» Coùdrfav, féihm'e de soixante-

quatre ans , OtiglnaJe et Intempérante - 4 
habitait 57, rampé dé la Tranchcê, â Saint-
SymphoHèn, av&it, dans la roàUnéé du 20 
septembre dernier, congédié sa donreetiqué, 
la Hlfe ScW'aftfec. 

Le .jour même, entre midi et une heure, 
on lui prêsehià une autre domestique, la 
tçmme Durand : elle l 'agréa immédiatement 
et il fut convenu que cette femme irait cher
cher ses atfaires et qu'elle reviendrait dans 
là, soirée prendre son service. 

En effet, vers cinq heures, la femme Du
rand était de rétour, mais c'est en vain qu'el
le sonna à la pdrte d'entrée .: aussi. a.r>rfc» 
piijs de deux heu re s . d'attente-, prit-elle le 
part i , sur le conseil des voisins, de préve
nir un ami de la veuvfe Cnuda-ay, qui Imbit-e 
non loin de chez celle-ci et qui vint accom
pagné du garde champêtre. 

Cra isnant qu'un accident ne fut survenu à 
H veuve Cwwlrav, ce dernier s'introduisait 
dans la maisbn à l'aide d une échelle par 
une fenêtre du premier étaçe qui était en-
tr'ou\-erte. Le désordre de la pièce ort il pé
nét ra (le contenu d'une armoire ft s t a c gfr 
sait sur le sol ou sur les meubles voisins) 
indiquait qu Un vol avait été commis. 

Peu après on découvrait dan» le vestibule 
du rez-rîe-ohaussée le cadavre dé la veu
ve Ootidrav Msant dans une mare de sang, 
t l était manifeste qu'elle avait été viet :me 
d'Un attentat criminel : une plaie béante 
sectionnait le cou : d 'antres Blessures ap
paraissaient sur ht face ftt sur le crAhe. 

Les pas sanglants 
11 résulta des premicres constatations ma . 

ténelles que le meurtr ier avait marché dau3 
le âang et ta t racs très visible de ses pas 
conduisait directement à la chambre du pre
mier élage on lé garde champêtre avait pé
nétré ' la, une armoire ù glace et un placard, 
devant lesquels se remarquai t un véritable 
piétinement sanglant avaient été fouilles. 

Tonte» les empreintes de pas semblaient 
provenir d'uft mertie pied, Tort petit, comme 
qn pied de femme. Une seule empreinte plus 
grande provenait manifestement d'un glisse
ment de ce pietl. 

L u e trace de pas sanglant apparente sar 
^ ^ ù ^ r » t r t * e r U c M , f o ^ F a

t r * f a . ' Q * 
Aucune cp.raclion n'avait été commise : 

seuls l 'armoire îi glace et le placard non 
fermés ù. clef avaient été visitée. 11 n'inpa-
rqt pas non plus que rien eilt été dérobé et 
les valeurs ainsi que l'argent liquide de la 
veuve Coudrây — plus de 30,000 francs — 
turent re t rouvés dans la chambre a coucher 
de la victime, dans une armoire de bois 
blanc fermée d'une simple serrure. 

La porte de la rue n était fermée.ni à clé, 
ni au verrou, mais reposait simplement sur 
le loquet. 

D'apré3 les renseignements immédiate
ment fournis par la htle Joséphine Cour-
rtard, domestique au m.méro 61,. et la flUe 
Gilberte Girauàt, qui habitait avec son père 
ttn deuxième étage du numéro 55* deux in
dividus, dont lès fille» Courriard et Girault 
ne purent donner qu'un signalement très 
»bmmuire, bien qu identique, se seraient, 
présentés^ vers S heures, à, la porte de la 
veuve Condrày, et celle-ci lès aurait intro
duits dans son domicile. Aucune autre per 
sonné ne lès avait d'ailleurs vu» sortir. 

Lés recherches se poursuivaient cepen
dant depuis trois jours à. l'aide de ces min
ces indication», lorsque, le 23 septembre, le 
renseignement suivant fut porté & la con
naissance du magistrat instructeur. 

Les présomptions 
Gilberte Girault, qui, cependant, n'avait 

jamais entretenu de relations avec la veuve 
Coudray, était allée chez cette dernière le 
jour du crime, pendant une heure environ, 
de deux a trois heure». 11 est vrai qn'etl» 
était entrée ouvertement dans la maison; 
après ZiVoir sonné, et cela eri présence de 
Joséphine Courriard, ainsi que de3 voisine» 
du rez-de-chausiée. 

Mais depuis, elle avait demandé, à ces té
moins de garder le silence sur cette visite, 
sbu» le prétexte qu'elle serai t grondée par 
son père. 

Entrée cbe* sa voisine, elle aurai t cons
taté elle-même qde célle-cf ne ia reconnais

sait pas. Toutes éetyx auraient causé erf-
serhbtè quelques instants, puis le facteur *»* 
postes ffraneau serait intervenu et aurait bu 
avec les deux feroihfes du vin eifoe la vettve 
Coudray serait allée chercher à la cave. Im
médiatement après le départ du facteur, les 
dètt* trVdivfdds 'dfeht eilë avait parle pfrmitt"-
vement seraient entrés Chez la veuve Cou
dray ; elle n'aurait fait que les e n t r é ^ l r et 
attrait presque aussitôt quitté sa voisine, la 
laissant seule avec ces deux frHxmntts. 

Le caractère extraordinaire de cette. Vi
site, si rapprochée du moment du crtrfte, lés 
variations de Gilberte Girault Wuchartt lès 
conditions dans lesquelles elfe jitàKt vU le) 
deux inconnus, sur lesquels elle essayait de 
détourner le» Soupçons, amenèrent son .ar
restation LWormatiori , a part ir de ce mo
ment recueillit contre elle ç$çs Cnarges qui 
constituent de graves prcsorhptiofas. . 

Les charges 
Sortant de chez Ja veuve Coudrav elle 

pentre chez elle précipitamment. répenU 
d u n e raçon incohérente aux questions que 
lui pose sa voisine, la dame Boire, reparai t 
toute rouge, essouflée, couverte de sueur , 
et ses premiers mots sont qu'il vtent d'en
trer chez la veuve Coudrav deux individus 
quj ont très mauvaise mine et qu'il va se 
passer quelque chose ; puis eHe ne peut s'ex
pliquer sur cette remanrae qu'en disant 
qc elle a aperçu les mines de ces hommes du 
dehors, à travers la fenêtre, ce qui a été re-
<onnu matériellement impossible. La pré
sence de ces individus suspects es t donc as
surément une œuvre de lhnagmat ion de 
Gilberte Girault ; c'est elle qui a suggéré à 
.Joséphine Couriard une déctaratlon anssi 
précise que celle qu'elle à farte a ce sujet 
au début de l information. Ce témoin a pu 
remarquer, dans lapres-midi, deux indivi
dus sur lavenue, d m t l'un dormit pendant 
longtemps sur »jn banc, mais elle recbnnait 
maintenant qu'elle est incapable d'affirmer 
le» avoir vus en t re r chez la veuve Coudray. 

A ces présomptions s'ajoutent des circons
tances matérielles de la plus grande préci
sion et dune haute gravité. 

Gilberte Girault avait un tablier lorsqu'el
le est allée chez la veuve Coudray ; elle ne 
le portait plus en revenant et on l'a trouve 
rh*7. elle dissimulé derrière on garde-man
ger. Il a été lavé soigneusement, mais on 
a pu constater qu il avait é té maculé de 
sah*. 

On a trouvé également des traco3 de sanC 
humain su r les pantouffles et la jupe qu'elle 
portait le jour du crime. 

Enfin I'C3 empreintes sanglantes laissé0» 
par le meurtrier chez sa victime, correspon
daient à celles des pantoufles dé Gilberte Qi-
rault ; sur certaines d'entre elle on a relevé 
une particularité d'une imnortanoe oaplta-

L'une des pantoufles de Gilberte Girault 
pré '•mte, en effet, sur le coté gauche de 
l'empeigne, tout prè> de la semelle, un trou 
provenant d'usure, de- forme irrèguliere et 
caractéristique. Or. les bords imprégnés de 
sanfl de ce petit trou ont laissé leur trace 
extrêmement nette sur le côté de plusieurs 
des empreintes de pas relevées devant l'ar
moire à ela<ce de ia veuve Coudray. 

L'accusation considère cela comme la 
preuve de la culpaiiUti de Gilberte Giranlt, 
qui, ajoutons-le, n'a jamais fait, depuis 
qu'elle est en prison, l'ombre d'un aveu. Pas 
un instant son attitude calme e t tranquille 
ne 3'est démentie. Innocente ou coupable, 
elle a fait preuve d'une énergie prodigieuse, 
surtout si Von considère qu'elle est une 
jeune fille de dix-huit ans . 

La révolte cléricale 
de Villars-sur-Thones 

L expulsion du curé de Vlllsrs. — Comment 
on stimula le *èic des fidèles. 

L eau-de-vis rallume la toi 
éteinte — Gendarmes 

blessés. — Le 
Drefet Inter

vient. 
. Aa-necy, iS mars. — V o i c i d e nouveaux dé
tails, sur l'expulsion mouvementée du dire 
de VUlars-sur-Th&ties que nous avons relatée 
hier. 

Les vingt-cinq S'endarmes qui accompa
gnaient le commissaire de police Naudet ar
rivèrent avec ce dernier à huit heures du ma
tin au Vil'ars. 

Le tocsin sonnait et une foule évaluée a 
plus de cinq cents personnes était rasseth— 
blée dans l'espace compris entre l'église et le 
presbytère. 

Ces pauvres fanatiques vociféraient H qui 
mieux mieux pendant que l'on faisait circu
ler dès bouteilles d'eau-de-vie. 

Le mylre de la commune s'approcha du com 

Œnîiijre 3e JJbKoe e t i^j U T C protestation, 
puis se retins. 

Alors, gendarmes et commissaire coai-
inencèrent à etaiyer de pénétrer d u s le 
presbytère par là porte qu'ils trouvèrent fer
mée. 

La voyant sotttfcment barricadée, iïa pas
sèrent p a r u ï i e fenêtre et dans une des_àiè-
°e», us rejbodfetrèréht le curé de la commua 
ne entoure d «ne dizaine de personnes. 

Le capitaine de gendarmerie dit ad cttrt 
combien il faisait mal d'exposer ainsi ses 
paroissien» & se heurter aux gendarmes 
accomplissant leur devoir et avec précaution» 
le déménage-nent commença pendant que 
la.Joule massée dehors hurlait toujours. 

Pendant que Tes géBHartrles d?pT5saW» TS* 
meubles sur la place, les paroissiens s'en 
?,yP?. r a i ent et les portaient à l'intérieur de 
1 église. 

Au cours dé ce déménagement, quelques 
personnes .dont l'attitude était J à r trop hos
tile et trop violente furent arrêtées. 

Quand les. gendarmes, le déménagement 
terminé, voulurent les emmener sur des voi
tures qtft l'on avait fait venir de ThOnes, la 
foulé massée déviât plus furieuse due Ja
mais. _ 

Les gendarmes furent criblés dé pierres, 
de morceaux de bois, de boules de beige, 
car il y a encore an moins trente centimètres 
de neige dans cette localité. Six prisonniers 
monrèrertt, sur. la première voiture, et lors-
qu 'â iê s'ébranla, la fotlie se jeta sur les 
gendarmes gui durent lutter à uri contre 
vingt. 

Ils prirent Tenrs carabines par le canon 
et se frayèrent un passage à coups dé 
crosse. 

tjn gendarme Testant, aux Brisés avec ses 
adversaires, très courageusement le capi
taine Breton revint en ârriete pour le dé
gager ; c'est alor» qu'U fut à' son tour, 
violemment assaiBS et frappé à coups de 
bâton et blessé assez grièvement à la tête 
et au bras. 

Pour le passage de la deuxième voiture, 
les gendarme* durent mettre baïonnette an 
canon. 

Le% deux vohnres se mirent alors en route 
pour TtiSnës ; elfes furent suivies par une 
foule considérable ne cessant d'injurier ies 
représentants de l'autorité. Les pauvres gens 
s'étaient emparés à la cure de deux drapeaux 
et derrière ces trophées s'étaient massés en 
cours de route-

Les gendarmes opérèrent encore dut arres
tations. 

M. Pcrarmeray, préfet de la Hante Savoie, 
et Leyat, procureur de la République, appre
nant ces incidents montèrent aussitôt en au
tomobile à Thônes, où Us rencontrèrent 'es 
gendarmes et leurs prisonniers. 

M. le procra-eur de la République interro
gea aussitôt ces derniers et fit relâcher quatre 
femmes. 

Les autres furent conduits le soir même 
à la prison d'Annecy, où Us furent écroués 
après un nouvel interrogatoire. 

Une voiture spéciale a conduit aussitôt de 
Tnônes à lnôpital d'Annecy M. le capital 
ne Breton, qui fut immédiatement pan 
se et devra garder le lit une quiniaine de" 
jours. 

LES PIRATES 
DU BERLIN-NICE 

M l"ll 

BONNETEURS GENTLEMEN. ILS VOYA
GEAIENT EN TRAIN EE LUXE ET 
«.FAISATENT» LA CLIENTELE RI

CHE. — UN PROPRIETAIRE 
CAMBRIOLEUR — 30 ANS 

DE SERVICE I 

Besançon, IS mars . — Le parquet de Be
sançon, aidé de la Sûreté générale, est par
venu à établir lideritilù des ouâtre « rats 
d'express » dont nous avons annoncé l 'arres
tation- O: sont dss f i gues peu banales que 
celle des quatre audacieux voleurs Faure , 
Nittmann, Vallôrian et Raynal et leur bio
graphie, reconstituée par la police, après de 
minutieuses recherches, vaut la peine d'être 
notée. 

Kaure, Nittmann, Vallêrian et Raynal 
étaient à la foi» d e distingué» malfaiteurs, 
si l'on peut ainsi dire, et des malfaiteurs 
distingués... de manières- Ils Dratjquaient, 
avec, une r a r e élégance, le vol à la tire, le 
cambriotsge et le bonneteau. Mais ou. leur 
talent donnait s a suprême mesure, c'était en 
chemin de fer. 

Dédaigneux de la cobne des trains ordi
naires, ce» messieurs, S l'allure respectable 
et à la mise correcte, opéraient dan» les •wa
gons de luxe. Le «Berlin-Nice» fut pour eux 
le théâtre de magnifiques et fructueux ex
ploits. Ils y organisèrent de passionnante» 
partie» de certes qui allaient, comme le ra
pide, un train d'enter, et auxquelles pre
naient part, histoire dépu i se r leur guigne, 
de riches, mais naïf» voyageurs, se rendant 
à la C5tc d'Azur. Les gogos y épuisaient sur
tout leur bourse. 

No» quatre compères avaient 'd'ailleurs 
des truds plus pittoresques et plus expédi-
ti(3. Galamment, il* offraient des cigarettes 
contenant un narcotique qui produisait bien
tôt son effet e t leur permettait de « travail
ler » en toute sécurité. 

D'autre» fois, c'était Vallôrian, Ou Nitt
mann, qui se trouvait ma l dans le couloir 
du wagon, et tandis que les voyageurs com
patissants s 'empressaient autour de lui, ses 
comptioe3 exploraient les sacoches et les va-
lises. 

On aura une idée de r tmpostancs des vols 
commis pa r tes bandits quand on saura que 
tout récemment ceux-ci réussirent à dérober 
a un riche, habitant de Satnt-Pétersbourg, 
voyageant avec eux dans le rapide do Co-

logne, une somme de 40.00TJ roubles, «DM 
160,0db francs. 

L'arrestation de l a bandé ne,fat pa» chose 
facile, comme bien « a pense". M. Brier, jngs 

t instruction à Besançon, chargé de l'affaire, 
obtenu de Vaiierian dés aveux presque 

complets. 
^ J ï r é d é r i ç . Vallêrian est n e le 12 janvier 
1857, à Franchesse (Allier) ; 11 e9t marié el 
përe de famille. L'ar«£ de . ses jsarepns, &gâ 
He" 17 Éms, poursdtt âctnëHement ses études 

f our devenir vétérinaire. J^TL _K saisi suc 
allérian ste» titres de propriété, une police. 
assurances, des feuilles d'impôts établis

san t qu'il est propriétaire dans son pays ne* 

50.000 frahes. Il possède aussi de» propriétés 
dan» plusieurs totalités de l'Allier. Il a, en 
outre, un compte ouvert a u €Jr|jm Lyon
nais. On a trouvé sur lut deux reçus dé cet 
établissement, rirh de 13,000 et 1 aut re de 
2;O90 francs; ainsi qne ae nombreux tatous 
de mandats-poste. 

une joueuse de 6,<S)0 ft-ânes. Faijre jetet s'*. 
chapfter, mais !Wh coftlplreg fut aftfetl et 
condamné à un an de prison. 

AntpiDfcGermain.Ramai,,.32 ans, e s t r p a -
r t l et père de deux enfants : Ç§S pîrTnta 
habitent Çaris, à 13 Glacière. II. fut, .lui aus s i . 
arrêté a Mrmaco a la suite d'bn_v«l â_rfes-
brouffe, et conime Vallêrian, condamné si 
un an de prison. . . 

Henri-François Faure est né. a. Samerat 
(Creuse), le 6 avril 1861. Il est ra>rié e j père 
de deux enfant.» qui habitent P S m ave&lflazs 
mère. Son casier ju«lfcfàire felt brné iHftMl 
dizain^ de. Condamnations et il est passible) 
de la reiégâtion-

Taillé en hercuje, il fut cqnnn,, à un m«-
ment donné, dan» certain» milieux sportifs 
sous le nom d' « Henriu» à.l'oreille c o u p é e s 
lj s'occupait dé lutté %\ d'éitnlé.tL»me et fui 
memp champion du LûxemtJoiir'ct. 

Henri Nittmann, l.ui, né à Marseille» la 
15 novérribrri 1SS8. pWur n'être pas sport-
man. n'en détenait pas moin» un record 
dans la bande : eetui de l impuTrlté. ït pt»> 
tiquait, en effet, depuis trente an», s a p s j e -
mnij .avoir été pihoé, 4a protession de « r a t 
de trajns», profession lucrative, niasgum en
voyait Sr»J franc? par moi» û sa maltressei 
qui habite la capitale. 

Un cinqujèrn.e,cpinp.ère.ji'a ,na êire,ort»V 
contre o?ii un maridat d arrê t s été lànc*. 

J 1 

Informations 
REGIONALES 

L'ENFER 
des chiens errants 

Comment les commissionnaires capturent 
les chiens vagabonds à Lille et dans 

.quelle ignoble fourrière on les enfer
me avant de les pendre et de les 

assommer. 
Lille n"ést pas précisément le Paradis des 

chiens a, cette herme ! Depuis qu'on a decou* 
vert à Fives un chien enragé, un arrêté du. 
nicipol du 20 février, a prescrit <K»e. durant 
deux mois,, tous l^s chiens ne devaient sor
tir que la muselière au museau, ou. tenus en 
laisse, en tous cas, avec le coiner restera»s» 
taire ou cou. 

Comme il y a des chiens qui n'ont rneqne 
pas de maître, que d'atftrës ont des pro
priétaires trop peu fortunés pour veiller sur 
eux avec tant de sollicitude, que certain» 
enfin au sein de tous les bonheurs profttenl 
de la première porte ouverte pour oa^nelï 
la perfide rue. il s'est trouvé oue l a n ç t é mu« 
nicipnt a été enfreint par ces chiens avee 
une désinvolture parfaite. 

11 a fallu sévir et voici de quelle triste fa< 
çon cela se pa.sse. 

DU LASSO A L O U B U E T T E 
Toutes les nuit», vers .'! heures, la voitiire' 

de la fourrière se met en route. Cés t M» 
grand caisson à plusieurs compartiment» 
auquel sat tel lent des commissionnatres pu
blic». D'autres, commissionnaire», recher
chent sur le parcours de ce fourgon sinistre 
ton» les chiens errants . 

Ces t une chasse étrange que « l i a Qtâ 
s'aevomplit dans la nuit, a u x (uéhûèrbi 
lueur» du jour, dans les rdes de ÊBle ! Cet 
braves commissionnaire» que •oa»! vovfcz. 
avec l'air fort pacitiaue dans bi Journée*-tu-
mant leurs pipes, mains dans teSjPoene»» 
deviennent à ccU^ heure trouble, de terri,bie9 
émules du « Cerf Agile » ou du < Wobîcaq: à 
l'oeil d'Aigle ». L'un est armé d'utl Aasao, 
l'autre a urft grande perché au bodt d» la
quelle »e trouve rms nasse. 

L'apparition de ces hommes arj front B.u< 
quel britte la loepr de la plaque.de. Cuivre, 
ainsi bizarrement armés, fait trômir.te pas
sant attardé ou matinal. Le sentier de,guer
re des commissionnaires n'est trg.cé^fteupjm 
sèment que sur la piste de» •<" quatre pà** 
tes ». 

Ces ebassenrs dé criions voient-ils un ani
mal e r ran t de borne en borné, le lasso se 
détend dans un méandre vif. te cbien est 
pris a u cou et aux pattes. L homme à l a na s 
se arrive et jette son filet sur M etnen. Cet 

On enferme la pauvre bête avec les pré
cautions nécessaires pour ne pas être mor
due dan» la voiture de fourrière ; voilà part» 
ce convoi tusobre où un chien h u m parfois 
sur le ton grave tandis qu'un roquet modul* 

(A 

Tffig on WtOTt SÛT la; poitrine a n éciiteatJ 
»»rtant ces mots ; 

CONSPIRATEUR CONTRE L'ETAT 

'A' la porte do.çhAteJêL uô toroWéàji . éfe: 
tonrê d'une garde nombreps<: l a t t e n d a i t , ^ 

B y avSit dans ce tombereau une torebd 

" " È T f p e r c e v a n t le cnnàafflne, fe multituae 

^ D e p u f s ^ ^ s * ! . « » & £ > ^ g e m e p è 
était amrin, et la multitude trouvait qu 1 ^ 
B a s a i t un temps bien long entre le iuge-
feféegins3^r,îent par , i « tues , récfa--

^ ^ o p o ? d e C ^ u t i p n de M. de F a ^ s . 
_Jt,Artident les mendiants de de la mor t . . 
r 8 f iSSmTnion te d t m pas ferme dans le tam 
be ï éOT^ t l s ' a s s l t du coté on la torche étagt 
Shpuyêe. comprenant bien que cette torche 

• ^ g t S & S S J T S S S f >« deroiér. * » ' - * . 
4errfexa lu i . 

C'était ce mênie homme aux regards tris
tes et doux oue nous avon» vu assister, dans 
la cour de Bicêtre, à 1 essai de la machine 
de Al. Guillo.tfn. 

Nous t'avons vp, nous lé voyons, nous,au
rons l'occasion de le revoir..: c'est, le véri
table hetx)s de l'époque dans laquelle nous 
entrons, . , : • 

Avan t de s'asseoir, le. bourreau passa an 
épji de Favraa là cordé avec laquelfe ce luKi 
devait être pendd. • ;„ 

Il en conserva le bdut dans s a main. 
Au moriiem,Q8 1* ^pittbetëgd se; mettait en 

marche, il y eut un mouvement dan3 la foule 
1*. FSvras porta naturellement son regard 
vers l'endroit bù ce mouvement avait tien. 

B Vil des iferiS qbi se pQUssWetit {fefat-Jtf-
r iver au prtfrrtier r a n g fct être frileu* U18WB 
st*r sÔS r te^*8*: „ ^ _ 

ToUt.j} co%c « IrfMeaFtt « * / & $ «Ji Wr 
bu premier rang, sW mrlten ,d* bmd. »d j r x 
de m bornp«P&rll, qui ïëfmMjk f.«lbe 
nf ië t rooéç dartS la foofé. it tfebnrhit, sbtls 
fe *s t t rmë d'un fort dé le» haîle, f« trsfteur 
nocturne qui lui avait dit due .fusqrfiW der-
riief mcfttfni tf VëtSSrhit k t e , 

tëlmmtâ Ktl SU «e,W istS fen signé, 
»2fef?Ç rlconn«Hsitnc* e t n'ttyarit pda 

ulcrrtftfft* 
. e*a cbflttnoti ÉÛ rt«té et tm s*«-

rAta aue devant Notre-Dame. 
Ld perte d^ ««fHett « '«« euVéTt» H laissait 

voir, au rond de l'église s'ombre, lé maître-
autel flamboyant sous se» cterces allumés. 

ri y àydit uné t éHé afthiençë de curieux 
que la charrette était .obligée dç ^rtftetj. 
tout InsTaint, et he.se remettait en rqbte. que 
lorsque la gardé êait Çarvettuéi S «avflf• fe 
chemin, incessamment refermé pA- un tm 
de peuple rompant la faible digne q « lui 

lut tes, o a parvint a ODI 

— Il faut descendre et faire amende ho
norable', Monsieur, dit l'exécuteur ait con. 
damné, 

Fav ras obéit sans répondre. 
La prêtre descendit le premier, puis lé 

condamné, puis l'exécuteur tenant toujours1 

lé bout dé la corde. 
Les bras étalent U6a aux poignets;, ce. <ful 

laissait au marquis l'exercice de ses mains. 
Dan» 6a main droite on mit la. to rene ; 

dans sa ma ta gauche, le jugement 
Lé condamné s 'avança jusque s u r le par

vis e t S'SgènbtrfM. 
Au premier r a n g dé ceux qu i fentoufaienfi 

il reconnut ce même fort, da tel haBe et Ses 
compagnons', qu'il avait dêto1 ̂ us en* sortant 
du Chfttelet. 

Cfet-fe perststenee partit le tanCneT; mais' 
pas une parole d'appel n e sortit dé sa!' hou-
tfil. _ , .. 

Un .greffier du Châtelet semblait l'atten
dre 1«. . . . 

— Lisez. Monsieur, lui dft-it tout haut, 
Pute, tout bS3 
— Monsieur le marquis , alouta-t-u. Vous* 

savez q*pje | ï vous vùwçz être sauvé, vous' 
n'avez_ qi/p*»' mot $ arr%?_ , , , . _ _ _ . . 

Sans répondre, le condamné commença est 
tecture: 

Cette rectm\î fut faîte à" h-rute vohe; et rfcw 
dans l'aocen' de cette voix ne trahit l a moin
dre émotSob. . 

Puis , la lecture achevée. s 'aaWssant à* I * 
foule «ni l 'entourait : 

— Prêt à paraî t re devant Die*a". dit le eop> 
damné, je pardonné aux homméa qui, côij-' 
n ^ leur conscience .m'qnt acous^ ^,e projet»' 
criminels. Tanne mon roL. je mourra i fidèle-; 
ment a ce sentiment, Ces t u n erxemple. que 
j$ donne et q u i je l'espàre, se ra suivi par, 
îrtÇfques^ nobles, coeur». Le peuple demande 

. . . à. greftid» eriâ.vil,l\i,I tant u n e . . 
Urne. ; soit t j 'a ime mieux que l e cnolx dé 

fatalité tombe sur moi que sur quelque autre 
au cœur faible, que la présence d'un suppli
ce non mérité jetterait dan3 lo d i^spo i r . 
Donc, si je n 'ai point autre Chose à faire 
ici, que ce qui vient d'être lait , continuons 
noire route, . Messieurs. 

On continua la route. 
II n'y a, pas loin d a porche de Notre-Dame 

à la place de Grève, et cependant* le tombe
reau mi t urne bonne heure à. îatre le che
min. 

En arr ivant su t ta place z 
— Messieurs, demanda F a t r a s , .ne noar-

rais-je pas monter quelques1 ins tants a l'Hô
te! de Vffle? 

— Avez-v&u3 <jès rêvêlatfons à' faire; mbn 
fils ? demanda, vivement le ffrêtrè. 
. — Non, riïo*h père , mats f a l Ttkjtl testa

ment de .ptorl: S dfetèr. J'ai entendu dirfe 
qu'on, ne redisait iamai3 §[ un cpndumné nn» 
4 rimproS'jate. cèfto d"ernTère grâce de ferre 
son testament, de mort. 

Le tombereau, an lieu dé, mar^rîp.r droit 
au gibet, se dirjge^, versTTiQ'tél dë.Vule. 

Une grande clà'môut s"éTeva dans le pe*-

— Il v a taïfe dea tSv$a,tïona. it ^ *$£* 
des révélations !. .s'ôeSria-Çon de tfcïïs coEM-

A ce crt, on eû t p n Voir paHr u n beau jeu
ne homme vêtu tout de notr, coconiie un 
abbé; e t qui se te»*àit debout s u r « n e I>orne, 
au coltt ou quai Pelletier. 

— Oh !ne craignez rferi. Monsieur te com
té Louis, d i t pTè3 de lut une voix raffleuse, 
le condamné ne d i r a pas u n mot de ce qui 
s'est passé place Roy.ale 1 

Le feuné nomme vê tn ae ntiir se retourna 
vivement. LeB'-pWrotéà quî venaient de lui 
êtie adressées avalent été dîtes p a t un fort 
de la nalté d o i t il ne put pas Voit- la fltruts, 

~ avait 

beau jeune homme, ce doute fut bientôt dis
sipé. 

Arrivé a a haut du perron de l'Hôtel de 
Ville, Favtàa lit signe qu'il Voulait parler. 

A l'instant même, les rumeurs s'éteigni
rent comme si la bouffée de vent d'ouest 
qui passai t en ce moment le3 eût emportées 
avec elle. 

— Messieurs, di t .FaVras, j entends répé
ter autour de moi que je monte à l'Hôte! dte 
Ville pour faare de» révélations ; tl n'en est 
rign ; et, dana le cas où U V aurait parmi 
vous .comme c'eit possible, un homme qqi 
eût Quelque chose à craindre si des révéla
tion» étaient faites, qu'il se tranquillise : Je 
monte à-IHûtelde Ville pour dicter mon tes
tament de mort. » 

Et il s'engagea à'dn pas terme sous Ja 
voûte sombre, monta l'escalier, entra dan» 
la chatahrë où on conautagijtd'habjtude les 
condamnés, e t qhe l'on nojnhjait Jt cadse J ; 
cela la chambre des révélation». 

Là, trois hommes v^tus de noir a i t e j -
daiept, e t parmi ces trois hommes. M de 
Favras reconnut le greffier qui ta! aVatt 

^ Ç r f M o l m n f ^ i t V i n » liées, 
n i pouvait écrire, se tait a dicter son tes
tament de mort. 

On a beaucoup parlé dp, testament de 
Louis XVI, parce qu'on parle beaucoup djl 
testament des ro i s : nou3. avons le testa-
m^nt da monsieur de Favras 30us le» yeux, 
e t 'nous diron» cette seule chose au public : 
t iaez et comparez. v , • 1 . 

Le testament dicte, monsieur de Favras 
demanda a le Ure et a le signer. On lui délia 
Ve» mains ;, tl lut le testament, corrigea trous 
faute» d'orthograph» qu'avait faites le gref
fier, et signa au bas de chaque page : « Mahi 
de Favras ». - - , 

Apres quoi, n tendit sea rot ins , alln gunn 
les Rit liât de nouveau, c opération dont s'ac

quitta l e bourreau, qui ne s'élait pas éloljn* 
de lui un seul instant. . 

Cependant, la dictée de ce testament avaii 
prl» plus de devrx heures. Le peuple qui aU 
tendait depuis le matin s'impatientait fo r t ; 
il y avait là beaucoup, de hravea gf ns, qui 
étaient venu» l'estomac vide, comptant, d é 
jeuner après l'exécution, et qui étalent encore 
a jeun. 

De sorte que Ton murmura i t de ce murmu
re menaçant et terrible qu'on avStt .déjà e n 
tendu sur la même place. le. jour, de Uaâsas-
sta3t de La.unay,.de i a nendaisiJn de Foulon 
etrde l 'éyentrement dp. Berthier^. , 

D'auleurs, le peuple comrnçacait .a.q 
g'bh ayai t . fa i t évader FavtaS par que 

âri3eeettèrcottjcfnetare, quétqtféston^ «rc-TO 
posaient déjà de pendre le» munfcipâûi si 
la place de Favras et de démolir rhOtel a» 
ville. „ 

torches aux soldats qui,faisaient la hai£; on 
avait (ttumlnè toutes tes, fenêtre» de Et pla
ce ; le gibet seul était resté dans une my*i4» 
risose et tferribte ohscuritê-

L'apparition du, condamné tut saluée p a r 
un e n unanime et par un grand mouvement 
qui se fit parmi le» cinquante mille persno» 
nés qui ,encombraient la place. 

Cette fôi3. on était bien sûr, nou-aeûlefflfenl 
qu'il ne s'était pas. échappé, mats enebri 
qcftf bc; s'échapperait pa». 

F a v r a s jeta le» yeux autour de loi, . ^L 
Pûi3, se. parlant à lui-même avec ce soèrfr 

re sardonique qui loi était njarticulier : 
—< Pas un carrosse ! murmura-t-U ; ah I 

la noble»3o est. oublieuse ; elle a ôtè fila» 
polie J o u r la comte de Horti que podr moL 

— C'est que te comte de Horn était ù'n a s 
sassin, et que toi Id é« ùfl triartyr, répondit 
une volit 

C^àmbrA. a ininrtrajaJMAài 
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